
 
 
Procès-verbal CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

Le mercredi 29 mars 2017, de 19 h à 21 h 
Bibliothèque Saint-Denys-Garneau 

10, rue des Étudiants 

 

Présences  
Mme Geneviève Biron  M. Yves J. Grenier, représentant de la communauté 
Mme Anne Bourdages Mme Julie Guilbeault, présidente 
Mme Marie-Hélène Lavoie Mme Marie-Ève Magnan 
Mme Geneviève Marquis M. Mathieu Ouellet  
Mme Anik Pépin  M. Tommy Plourde  
M. Jonathan Renaud Mme Sylvie Rousseau 

 
Directions 

 

Mme Catherine Bégin, directrice Mme Vickie Thibault, directrice adjointe 
 

Absences   
Mme Annie Chénard Mme Marie-Hélène D’Astous 
Mme Sophie Dionne Mme Lise Rivard, représentante de la communauté 
 
 
01- Mot de bienvenue et vérification du quorum 
 Mme Bégin et Mme Guilbeault souhaitent la bienvenue à tous. Mme Guilbeault constate 

qu’il y a quorum. 
 
02- Questions du public 
 Aucune question du public. 

 
03- Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 Mme Guilbeault présente l’ordre du jour et elle propose une modification de l’ordre des 

points afin de permettre aux invités de faire leur présentation dès le début de la rencontre. 
Il est proposé par Mme Biron et appuyé par Mme Rousseau d’adopter l’ordre du jour tel 
que modifié.  

Adoptée à l’unanimité 
CÉ2017/03/33 

 
04- Club Optimiste 

MM. Réal Joncas et André Aubin présentent leur organisme comme étant un OSBL, qui 
ramasse des fonds pour redonner aux jeunes. Il mentionne qu’ils ont besoin de 15 
membres de la communauté pour fonder un club autonome à Sainte-Catherine et que ce 
dernier pourrait être parrainé par un autre club. 



 

 
Les membres posent plusieurs questions afin d’obtenir des précisions sur l’organisme et 
une discussion suit après le départ des invités. Mme Bégin demande l’avis des membres 
sur le type de publicité à faire parvenir aux parents à ce sujet. Les membres s’entendent 
pour procéder comme aux Explorateurs soit en transmettant la lettre de M. Aubin aux 
parents via l’Info-parents. 
 

Adoptée à l’unanimité 
CÉ2017/03/34 

 
05- Lecture et adoption des procès-verbaux des C.É. du 30 novembre 2016 et du 8 février 2017 

Corrections proposées :  

30 novembre 2017 : p. 4 : ces dernières remplacées par cette dernière. 
8 février 2017 : correction de la phrase du 2e paragraphe au point 8 

Il est proposé par Mme Rousseau et appuyé par Mme Pépin d’approuver l’adoption des 
procès-verbaux avec les modifications précédentes.  

Adoptée à l’unanimité 
CÉ2017/03/35 

 
06- Suivi au procès-verbal du C.É. du 8 février 2017 
       Aucun suivi au procès-verbal 

 
07- Clientèle 2017-18 

Mmes Johanne Chenard directrice générale adjointe et Mélanie Rhains coordonnatrice à 
l’organisation scolaire sont invitées à présenter la clientèle 2017-2018. Cette présentation 
permet d’informer le conseil d’établissement de l’évolution de la clientèle de l’école pour 
les prochaines années. Le déplacement du 6e groupe de préscolaire annoncé à Jacques-
Cartier vers les Explorateurs, sur une base volontaire, permettrait d’agir en prévention 
pour nous permettre d’accueillir adéquatement tous les enfants de maternelle en leur 
permettant de faire tout leur primaire dans une même école.   
 
Considérants : 
- Que notre clientèle augmente plus rapidement que celle de l’école des Explorateurs ; 

- Qu’il y a plusieurs locaux disponibles à l’école des Explorateurs ; 

- Qu’une surcharge de clientèle au-delà de la capacité fonctionnelle d’accueil crée de la 
pression sur les élèves et le personnel ; 

- Que deux groupes s’ajouteront au primaire en 2017-2018 ; 

 



 

 
Il est proposé et résolu de communiquer par écrit avec les parents des élèves du 
préscolaire pour l’année 2017-2018 afin de leur faire un portrait de la situation et de 
recueillir des volontaires pour être scolarisés à l’école des Explorateurs l’an prochain. Ces 
derniers se verront garantir une place dans cette école pour tout le parcours primaire tout 
comme la fratrie si telle est la volonté des familles déplacées. 

Adoptée à l’unanimité 
CÉ2017/03/36 

 
Suite la présentation, les membres font état de certaines préoccupations en regard des 
points suivants : 

- pertinence et impact d’un redécoupage du bassin ; 
- la clientèle du secondaire ; 
- retour au bassin possible; 
 
M. Grenier mentionne que St-Denys-Garneau est une école secondaire qui prête ses locaux 
au primaire. 
  
Mme Guilbeault mentionne qu’il est possible de faire une autre rencontre pour parler 
de l’évolution de la clientèle dans le temps et de l’avenir de notre secondaire si le 
besoin se fait sentir.  

 
Consultation, décision  
08- Calendrier de fermeture et d’ouverture du service de garde 

– point reporté à la prochaine rencontre 
 

09- Activités prévues lors des journées pédagogiques au service de garde 17-18 
      – point reporté à la prochaine rencontre 
 
Informations 
10- Mot de la présidence 
11- Mot du représentant au comité de parents 
12- Mot de l’OPP 
13- Mot de la direction 
14- Mot des membres de la communauté 
– points reportés à la prochaine rencontre 
 
Autre(s) sujet(s)  
15- Lettre de parents 
– point reporté à la prochaine rencontre 

 
Il est proposé par Mme Bourdages et appuyé par Mme Lavoie de faire la levée de l’assemblée 
à 21h20.  

Adoptée à l’unanimité 
CÉ2017/03/37 

 


